
DU Préparation aux Formations Scientifiques et 
Technologiques – DU PFST 

Modalités de contrôle des connaissances 2 0 2 5 - 2 0 2 6  

Objectifs pédagogiques de la formation 

Le Diplôme universitaire « Préparation aux Formations Scientifiques et 
Technologiques des IUT français » (désormais DUPFST) est né en 2003 de la 
nécessité d’élaborer une formation adaptée aux étudiants non francophones et 
appropriée à la poursuite d’études dans le domaine technique et scientifique. Initiée 
par le bureau de l’Assemblée des directeurs d’IUT (ADIUT), la mise en place du DU 
PFST est le résultat d’un travail en réseau, qui perdure depuis ses débuts ; aujourd’hui, 
trois Instituts Universitaires de Technologies (IUT) accueillent des étudiants dans le 
cadre du DU PFST : Limousin, Le Mans, Longwy. 

Objectifs(s) de la formation et compétences attendues des diplômés 

Le DUPFST a pour but de faciliter et d’assurer l’intégration d’étudiants étrangers au 
sein des cursus des Instituts Universitaires de Technologie, dans les secteurs 
secondaires ou tertiaires. Cette formation doit également aider les étudiants à trouver 
leurs repères dans le système universitaire et dans l’environnement culturel et 
économique français. Elle est accessible directement à la sortie des études 
secondaires. 

Volume horaire total d’enseignement à l’Université 

720h (P1) ou 540h (P2) = A 

Le volume horaire de la formation peut être de 720 heures (Parcours 1 = P1) ou de 
540 heures (Parcours 2 = P2) en fonction des besoins des étudiants. 

Si stage pratique, équivalent horaire de ce stage 

0 H = B 



Durée totale de la formation, y compris stage 

 
720h (P1) ou 540h (P2) = A 

 
Contrôle des connaissances 
 
Les étudiants seront soumis à un contrôle continu régulier. Ce contrôle peut, tout au 
long de l’année, prendre la forme d’écrits, d’oraux, d’exposés et de travaux pratiques 
notés.  
 
Il n’y a pas de deuxième session à l’épreuve finale. La formation n’est pas 
semestrialisée. Le contrôle et la sanction des absences sont définis et appliqués 
conformément au règlement intérieur de chaque IUT.  
 
Le DU est obtenu lorsque la moyenne générale des unités d’enseignement est 
égale ou supérieure à 10/20 et que la moyenne de chaque unité d’enseignement 
est égale ou supérieure à 8. 
 
Une mention sera attribuée lors de l’obtention du diplôme, aux étudiants dont la note 
est égale ou supérieure à 12/20.  
 

• Assez bien pour les notes allant de 12 à 13,99/20 

• Bien pour les notes égales ou supérieures à 14/20 

• Très bien pour les notes égales ou supérieures à 16/20 

Le redoublement n’est pas de droit et sera accordé sur décision du jury.  
 

La maquette du diplôme - Parcours 1 et Parcours 2 est disponible page suivante : 
 



 
 
NB : Les étudiants suivent tous les modules de la maquette, à l’exception de l’UE3. En effet, selon leur spécialité, ils suivent uniquement les 
enseignements de Physique/Chimie ou Économie/Droit. Si le groupe est supérieur à 20 étudiants, les enseignements de Production écrite et 
Production orale (UE1) seront dédoublés. 


